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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

EN MATIERE ADMINISTRATIVE  

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE ROUEN 

et 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE PRÈS LADITE COUR 

 

 

Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles R312-66 et R312-73 ; 

 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 23 août 2024, portant nomination 

de monsieur Clément ROBERT en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire 

de la Cour d’Appel de Rouen à compter du 1er septembre 2024 ; 

 

 

DECIDENT  

 

 

Article 1er :  

 

Délégation conjointe est donnée à monsieur Clément ROBERT, directeur délégué à l’administration 

régionale judiciaire de la cour d’appel de Rouen, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier à : 

 

- Madame Anne TEFFE, directrice des services de greffe, responsable de la gestion des 

ressources humaines ; 

- Madame Florence SOURINTHA, directrice des services de greffe, responsable de la gestion 

budgétaire ; 

- Madame Lorena COZZA, directrice des services de greffe, responsable de la gestion 

informatique ; 

- Madame Clémence SABALIC, directrice des services de greffe, chargée de mission 

ressources humaines ; 

- Madame Lima BERNON, directrice des services de greffe, responsable de la gestion de la 

formation ; 
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afin de signer : 

• les autorisations aux fins d’utilisation de son véhicule personnel pour les besoins du service 

aux magistrats et fonctionnaires qui en font la demande ; 

• les ordres de mission des magistrats, fonctionnaires et agents contractuels ; 

• les états de frais de déplacement et de changement de résidence des magistrats, fonctionnaires, 

conseillers, conciliateurs, magistrats des tribunaux de commerce, des assesseurs, des 

magistrats honoraires  ; 

• les états d’indemnités de costumes d’audience ;  

• les états de vacation dues aux assesseurs ;  

• les notifications d’actes administratifs à caractère individuel concernant les fonctionnaires ; 

• les décisions d’octroi de congés maladie, de congé maternité et de congé paternité concernant 

les magistrats, les fonctionnaires et contractuels du ressort ; 

• les décisions d’affectation des fonctionnaires placés ; 

• les délégations de fonctionnaires ; 

• les avis assortissant les candidatures de fonctionnaires à des actions de formation continue ; 

• les conventions de stage. 

 

 

Article 2ème : 

 

Délégation conjointe est donnée à monsieur Clément ROBERT, directeur délégué à l’administration 

régionale judiciaire de la cour d’appel de Rouen, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier à : 

 

- Madame Anne TEFFE, directrice des services de greffe, responsable de la gestion des 

ressources humaines ; 

- Madame Clémence SABALIC, directrice des services de greffe, chargée de mission 

ressources humaines ; 

 

afin de signer :  

 

• les demandes des fonctionnaires liées aux positions administratives lorsqu’elles sont 

statutairement de droit ; 

• les demandes des fonctionnaires liées aux positions administratives; 

• Les demandes de mobilité des agents relevant des catégories C et B conduisant à un avis 

favorable en l’absence de situation équivoque ; 

• Les demandes de mobilité des agents relevant des catégories C et B conduisant à un avis 

défavorable fondé sur le non-respect du délai d’ancienneté requis par les lignes directrices de 

gestion ; 

• Les contrats et avenants de recrutement ou de mission dès lors que le montant de la 

rémunération est forfaitairement fixé ou lorsque le montant de la rémunération a 

préalablement été validé par les cheffes de cour. 

 

 

 

Article 3ème : 

 

La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs des juridictions 

et aux directeurs des services de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel de Rouen, au 

directeur des finances publiques de Lille, et au chef du pôle CHORUS près la cour d’appel d’Amiens. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Seine-Maritime ainsi qu’au 
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recueil des actes administratifs du département de l’Eure. 

 

 

Article 4ème : 

 

La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en matière 

administrative du 10 octobre 2023. 

 

 

Fait à Rouen, 

 

 

 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE 
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DECISION PORTANT DELEGATION EN MODE CHORUS  

POUR LES AGENTS GESTIONNAIRES ET VALIDEURS AFFECTES AU 

SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL  

 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE ROUEN 

et 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE PRÈS LADITE COUR 

 

Vu le code de l’organisation judiciaire ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi 

organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

 

Vu le décret du n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 

judiciaires ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu le décret n° NOR : JUSB1817906D en date du 16/07/2018 portant nomination de Madame 

Marie-Christine LEPRINCE aux fonctions de première présidente de la cour d’appel de Rouen ; 

 

Vu le décret n° NOR : JUSB2114243D en date du 23 mai 2021 portant nomination de Nathalie 

BÉCACHE aux fonctions de procureure générale près la cour d’appel de Rouen ; 

 

 

Vu la convention de délégation de gestion entre la cour d’appel de Rouen et la cour d’appel 

d’Amiens ; 

 

 

DECIDENT  

 
Article 1er : La présente décision prend effet le 01 septembre 2024. 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la 

présente décision à l’effet de valider dans les applicatifs CHORUS Formulaires et CHORUS DT les actes 

d’ordonnancement secondaire en dépenses exécutés par le pôle CHORUS du service administratif régional de 

la cour d’appel d’Amiens.  
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Article 3 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au comptable 

assignataire de la dépense de la cour d’appel de ROUEN et d’AMIENS hébergeant le pôle Chorus. 

 

Article 4 : La première présidente de la cour d’appel et la procureure générale près ladite cour sont chargées, 

conjointement, de l’exécution de la présente décision qui publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie. 

 

 

 

Fait à Rouen, le  

 

 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE 

 

 

 

 

 

Nathalie BECACHE 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE 

 

 

 

 

 

Marie-Christine LEPRINCE 
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Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation des des chefs de la cour d’appel de ROUEN pour valider dans CHORUS Formulaires et CHORUS DT les actes 

d’ordonnancement secondaire : 

 

NOM PRÉNOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL (le cas échéant) 

ROBERT Clément 

Directeur des 

services de greffe 

judiciaires 

Directeur déléguée à 

l’administration régionale 

judiciaire 

Tout acte de validation 

dans Chorus.  
Aucun 

SOURINTHA Florence 

Directeur des 

services de greffe 

judiciaires 

Responsable chargée de la gestion 

budgétaire 

Tout acte de validation 

dans Chorus.  
Aucun 

 TEFFE Anne 

Directeur des 

services de greffe 

judiciaires 

Responsable chargée de la gestion 

des ressources humaines 

Tout acte de validation 

dans Chorus.  
Aucun 

STOCK Fabien 
Secrétaire 

administratif 

Responsable chargée de la gestion 

budgétaire adjoint 

Tout acte de validation 

dans Chorus formulaires 
Aucun 

TARNAC  Anaëlle  
Secrétaire 

administratif 

Secrétaire administrative en 

charge du suivi de l’exécution des 

marchés publics 

Tout acte de validation 

dans Chorus formulaires 
Aucun 
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FORGUE  Lise 
Adjointe 

administrative 

Gestionnaire des demandes 

d’achat 

Tout acte de validation 

dans Chorus Formulaires. 
Aucun 

NOIRBENNE Elise 
Secrétaire 

administrative 

Gestionnaire des ordres de 

mission, état de frais de 

déplacement et factures afférentes 

Tout acte de validation 

dans Chorus DT. 
Aucun 

BUQUET Aurélie 
Secrétaire 

administrative 

Gestionnaire des ordres de 

mission et état de frais de 

déplacement et factures afférentes 

Tout acte de validation 

dans Chorus DT. 
Aucun 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

EN MATIERE D’ACHAT PUBLIC 

 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE ROUEN 

et 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE PRÈS LADITE COUR 

 

 

Vu le Code des Marchés Publics ; 

 

Vu le Code de l’Organisation Judiciaire, notamment l’article R 312-67 ;  

 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 23 août 2024, portant nomination 

de monsieur Clément ROBERT en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire 

de la Cour d’Appel de Rouen à compter du 1er septembre 2024 ; 

 

 

DECIDENT  

 
Article 1er : 

 

Délégation conjointe de leur signature est donnée à monsieur Clément ROBERT, directeur délégué à 

l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Rouen, afin de les représenter pour les actes et 

décisions relatifs à la passation des marchés répondant aux besoins des services judiciaires du ressort. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier à : 

 

- Madame Anne TEFFE, directrice principale des services de greffe, responsable de la gestion des 

ressources humaines ; 

- Madame Florence SOURINTHA, directrice des services de greffe, responsable chargée de la gestion 

budgétaire ; 

- Madame Lorena COZZA, directrice des services de greffe, responsable de la gestion de l’informatique ; 

- Madame Lima BERNON, directrice des services de greffe, responsable de la gestion de la formation ; 
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Article 2 : 

 

Délégation conjointe de leur signature est donnée à monsieur Clément ROBERT, directeur délégué à 

l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Rouen, pour l’émission de bons de commande dont 

le montant est supérieur à 10 000 € toutes taxes comprises, en exécution de marchés publics ou hors marché 

public. 

 

Article 3 : 

 

Délégation conjointe de leur signature est donnée aux personnes désignées ci-dessous pour l’émission de bons 

de commande dont le montant est inférieur ou égal à 10 000 € toutes taxes comprises, en exécution de marchés 

publics ou hors marché public : 
 

 

• S’agissant des dépenses d’intérêt régional gérées au niveau du service administratif régional : 
 

Madame Florence SOURINTHA, directrice des services de greffe, responsable chargée de la gestion 

budgétaire ; 

Monsieur Fabien STOCK, secrétaire administratif, responsable adjoint chargé de la gestion budgétaire ; 

Madame Anaëlle TARNAC, secrétaire administrative en charge du  suivi de l’exécution des marchés publics ; 

Madame Anne TEFFE, directrice des services de greffe, responsable de la gestion des ressources humaines ; 

Madame Lima BERNON, directrice des services de greffe, responsable de la gestion de la formation ; 

Madame Lorena COZZA, directrice des services de greffe, responsable de la gestion de l’informatique ; 

 

 

• S’agissant des dépenses de fonctionnement courant des juridictions : 
 

Madame Catherine CHENEAU, directrice de greffe de la cour d’appel de Rouen ; 

Madame Sakinah BANGUI, directrice de greffes adjointe de la cour d’appel de Rouen ; 

Madame Julie THOMAS, directrice des services de greffe judiciaires de la cour d’appel de Rouen ; 

Madame Noémie RUELLE, directrice des services de greffe judiciaires placée déléguée aux fonctions de la 

maintenance et de la sécurité du palais de justice de Rouen ; 
 

 

Madame Élisabeth THAON, directrice de greffe du tribunal judiciaire de Rouen ; 

Monsieur Tristan DANTREUILLE, directeur de greffe adjoint du tribunal judiciaire de Rouen ; 

Madame Danièle LONCHAMPT, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal judiciaire de Rouen ; 

Madame Alexandra VAUCLIN, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal judiciaire de Rouen ; 
 

 

Monsieur David AUBER, directeur de greffe du tribunal judiciaire de Dieppe ; 

Madame Virginie FOLNY, directrice de greffe adjointe du tribunal judiciaire de Dieppe ; 
 

 

Monsieur Denis ROBERT, directeur de greffe du tribunal judiciaire d’Evreux ; 

Madame Camille CARPENTIER, directrice de greffe adjointe du tribunal judiciaire d’Evreux ; 

Monsieur Jonathan BRIGGY, directeur des services de greffe au tribunal judiciaire d’Evreux ; 

Madame Isabelle SADE, greffière fonctionnelle au tribunal de proximité de Louviers ; 

Madame Rachel PIGNON, greffière au tribunal de proximité de Bernay ; 
 

 

Christophe PERESAN, directeur de greffe au tribunal judiciaire du Havre ; 

Caroline FOUQUET, directrice de greffe adjointe au tribunal judiciaire du Havre ; 

Gaëlle LEPAULE, directrice principale des services de greffe au tribunal judiciaire du Havre ;  

Sandra BOINÉ, directrice des services de greffe au tribunal judiciaire du Havre ; 

Diana ROLAND, directrice des services de greffe au tribunal judiciaire du Havre ;  

 

 

Article 4 : 

 

La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 10 octobre 2023. 
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Article 5 : 

 

La présente décision sera communiquée aux responsables du BOP Grand-Nord, aux responsables des 

juridictions et des greffes du ressort de la cour d’appel de Rouen, à la direction régionale des finances 

publiques de Lille et publiée au recueil des actes administratifs régional. 

 

 

Fait à Rouen, le  

 

 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE 

 

 

 

 

 

LA PREMIERE PRÉSIDENTE 
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DE LA COUR 
BEAUCHENE
BEAUCHENE  La Cour
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414558

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAUCHENE, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,67 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAUCHENE : E360-361

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Jérôme PRIEUR
1072 route d'Exmes Le Vau Besnard
61120 GUERQUESALLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414557

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CAMEMBERT, GUERQUESALLES, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 21,34 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CAMEMBERT : C128-136-260-315

GUERQUESALLES : C38-82-93-280-283-284-301-304

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL SOUTIF
La Boistière
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414559

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 04 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,26 ha situé(s) sur les

04/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZC25-26-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Adeline CANIVET
Prébavin
61130 IGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414560

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de IGE, LE GUE-DE-LA-CHAINE, références cadastrales :

La date du 04 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 44,02 ha situé(s) sur les

04/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

IGE : O1-2-5-7-8-58-59-60-61-103

LE GUE-DE-LA-CHAINE : A89-94

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Christophe POIRIER
Le Loiret
61250 FORGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414564

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COLOMBIERS, FORGES, RADON, SAINT-GERVAIS-DU-PERRON, SEMALLE, VALFRAMBERT, 
VINGT-HANAPS, références cadastrales :

La date du 09 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 205,64 ha situé(s) sur les

09/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COLOMBIERS : AC17

FORGES : ZC42-195-266,ZD42,ZE38,ZI18-19-40,ZK24-26-31-32-34-141,ZL2-3-5-6-8-15-16-48-104,ZM13-15-18

RADON : AO167,AP100-151,ZA47,ZC20-24-25-27-30-191-192-221-260-261,ZH14

SAINT-GERVAIS-DU-PERRON : ZA26-79-81,ZH3

SEMALLE : ZM22,ZP10-21

VALFRAMBERT : ZT2

VINGT-HANAPS : ZA2-26,ZB9-10-11-14-16-17-21-43-47-62,ZC58-88-90,ZD7-9-48-49-50,ZE5-6-8-15-40-41

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA FORTINIERE
La Fortinière
61130 POUVRAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414562

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GEMAGES, références cadastrales :

La date du 08 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,6 ha situé(s) sur les

08/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GEMAGES : B120-121-122-130-131-133

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Marc-Antoine BESNARD
La Tour de Vandel
61500 MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414532

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE CHATEAU-D'ALMENECHES, MACE, MORTREE, références cadastrales :

La date du 08 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 103,28 ha situé(s) sur les

08/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE CHATEAU-D'ALMENECHES : ZL7-8

MACE : YI4-16,ZP5-41-100,ZR1-4-5-6-57-59-60-68,ZY5-19-20-24-35

MORTREE : ZY27-28-29-30

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Raphael BESNARD
MARE GERARD
61500 ESSAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414533

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE CHATEAU-D'ALMENECHES, MACE, MORTREE, références cadastrales :

La date du 08 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 103,25 ha situé(s) sur les

08/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE CHATEAU-D'ALMENECHES : ZL7-8

MACE : YI4-6,ZP5-41-100,ZR1-4-5-6-57-59-60-68,ZY5-19-20-24-35

MORTREE : ZY27-28-29-30

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de l'EARL de 
L'ORBANNERIE
L'Orbannerie
61340 SAINT-JEAN-DE-LA-FORET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414569

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COLONARD-CORUBERT, LE GUE-DE-LA-CHAINE, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, SAINT-OUEN-DE-
LA-COUR, SERIGNY, références cadastrales :

La date du 10 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 255,25 ha situé(s) sur les

10/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COLONARD-CORUBERT : B23-24-25-28-29-44-45-46-47-48-49-50-58-69-70-77-79-80-81-82-83-84-85-86-87-88-89-91-91-93-
94-95-96-97-98-99-100-103-104-105-106-107-108-109-110-111-112-113-114-115-116-117-119-173-186-187-190-191-192-
194-195-196-201-203-204-207-232-249-252-280-283-288-289-290-291-292-293-294-302-303-304-306-307-339-343

LE GUE-DE-LA-CHAINE : B59-72-74

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : A1-2-3-4-26-29-30-31-32-33-76-77-78-91-119-120-121-122-136-138-140,B7-13-15-22-24-197-
232-235-265-302-303-304-305-306-307-366-388,C140

SAINT-OUEN-DE-LA-COUR : B43-44-53-54-175

SERIGNY : ZB38-74-78,ZC9-64

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Christophe LEVERRIER
LOIRIE
61330 TORCHAMP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414542

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CEAUCE, TORCHAMP, références cadastrales :

La date du 29 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 98,58 ha situé(s) sur les

29/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CEAUCE : YK58,YP8-16-17-18-35,ZB3-5-8-17-29-32-34,ZC2-5-6-7-8-9-14-18-19-20-25

TORCHAMP : E35-37-186-187-242-244-245-247-259-260-266-273-275-277-278-281-282-286-287-309-313-314-315-317-320-
321-322-323-325-364-368-439-467,F98-99-103-135-136-137-139-140-141-142-143-151,G80-81-88-90-92-93-94-247-248-250-
426,K249

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

M. Richard LETISSIER
La Bourdonnière
61700 ST BOMER LES FORGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414543

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-BOMER-LES-FORGES, références cadastrales :

La date du 29 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,76 ha situé(s) sur les

29/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-BOMER-LES-FORGES : ZE31,ZI23-37

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame,Messieurs les gérants de l'EARL LA 
CAVE DE LA FOSSE
7 La Fosse
61390 TELLIERES-LE-PLESSIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414549

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURTOMER, FERRIERES-LA-VERRERIE, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13,13 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,Messieurs,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURTOMER : M17-41,P28,P2

FERRIERES-LA-VERRERIE : ZI49-51

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame,Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Arnaud CHENEVIERE
La Fontaine aux Bordiers
28400 BRUNELLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414550

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRETONCELLES, COULONGES-LES-SABLONS, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 172,8 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRETONCELLES : YB26-42,ZW43-46

COULONGES-LES-SABLONS : B177,OB38-39-41-162-163,OL77-79-312-314-398-400-409-410,ZA64-96-100-101,ZB4-5-6-7-
18-19-20-31-32-33-34-45-85,ZE31-32-75-87-88-90-91,ZN14-16-18-19-25-26-27-30-35-37-70-72-74-83-99-109-110,ZO14-49-
50-51-52,ZP12-13

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Geoffrey MECHEKOUR
La Filochère
61450 LE CHATELLIER

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414552

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BANVOU, CHAMPSECRET, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, LA HAUTE-CHAPELLE, LE 
CHATELLIER, SAINT-BOMER-LES-FORGES, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 164,48 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BANVOU : ZA50,ZL59
CHAMPSECRET : ZB16

LA FERRIERE-AUX-ETANGS : E18-23-25-28-29-32-33-35-38-55-56-58-63-64-66-67-73-74-76-316-417-428-433-441,AE10-
124-129

LA HAUTE-CHAPELLE : ZY30-66

LE CHATELLIER : C1-2-4-5-6-7-8-9-11-12-13-14-19-48-49-57-59-60-65-110-172-176-177-180-191-193-195-199-200-202-203-
204-205-206-207-208-209-210-211-218-223-224-231-240-244-245-246-247-248-249-340-348-350-358-359-360-369-
394,D129-151-152,ZN48

SAINT-BOMER-LES-FORGES : ZB21-31-49-54-56-81,ZI2-14-106,ZK8-19,ZL6-12

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février-mars-avril 2024) 214



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Geoffrey MECHEKOUR
La Filochère
61450 LE CHATELLIER

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414552

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de L'EARL CHANTEPIE
Le Grand Chemin
61310 COURMENIL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414507

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ALMENECHES, COURMENIL, GINAI, LA COCHERE, MOULINS-SUR-ORNE, SILLY-EN-
GOUFFERN, références cadastrales :

La date du 28 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 158,67 ha situé(s) sur les

28/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ALMENECHES : AT1-2-4-56,AV30

COURMENIL : D120-139

GINAI : A37,B1-48

LA COCHERE : E65-66,F16-18-19-22-59-60

MOULINS-SUR-ORNE : ZI172

SILLY-EN-GOUFFERN : A48-49-50-51-52-53,E2-293,I2-3-4-15-17-18-21-23-24-26-29-72-85-97

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC MULOT
LA BILLERIE
61360 MONTGAUDRY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414511

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PERVENCHERES, références cadastrales :

La date du 15 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,6 ha situé(s) sur les

15/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PERVENCHERES : G53-55-61-63-64-66-67-320

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DU MOULIN
Le Moulin
61120 ROIVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414515

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LISORES, VIMOUTIERS, références cadastrales :

La date du 21 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 15,55 ha situé(s) sur les

21/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LISORES : E279-280

VIMOUTIERS : A59-701-720

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Brigitte DE SOSA
14 rue des Hauts Chatelets
61250 DAMIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414514

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PACE, SAINT-DENIS-SUR-SARTHON, références cadastrales :

La date du 21 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,82 ha situé(s) sur les

21/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PACE : ZB28-29

SAINT-DENIS-SUR-SARTHON : ZL47

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Corentin VERHAEGHE
11 Route des Barres
61360 COURGEOUT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414521

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PARFONDEVAL, SAINT-DENIS-SUR-HUISNE, références cadastrales :

La date du 26 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 21,83 ha situé(s) sur les

26/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PARFONDEVAL : B130-216-245-246-247-248

SAINT-DENIS-SUR-HUISNE : B5-6-8-11-141,B12

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA BASSE 
RETAUDIERE
La Basse Rétaudière
61600 MAGNY LE DESERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414520

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 02 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 23,13 ha situé(s) sur les

02/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : YL14-16

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA PERELLE
La Haute Perelle
61700 ST BRICE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414487

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ROUELLE, références cadastrales :

La date du 04 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,94 ha situé(s) sur les

04/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ROUELLE : AE2-3-9,AH1-56

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA GUILLOUARD
Le Theil
61320 JOUE DU BOIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414488

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 04 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13, ha situé(s) sur les

04/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : H63-64-110-111-112-113-114-115-118-185-186-190-415-604-608-618-620-621-733-736-738-739

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février-mars-avril 2024) 223



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Adrien LAMBERT
1 Lieu-Dit La Bruyère au Marronnier
61290 BIZOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414489

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MARCHAINVILLE, MOULICENT, SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY, références cadastrales :

La date du 11 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 158,27 ha situé(s) sur les

11/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MARCHAINVILLE : D114-115

MOULICENT : ZA3-42-43-44-45-46-47-60-62-65-67,ZE6,ZP2-3

SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY : A81-82-166,C71-91-92-111-112-113-114-133-138-140-141-158-160-164-180,D19-71-
72-73-74,E239-240,ZD2-151

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur les gérants EARL DE LA 
HAUTE FOUCHERIE
La Haute Foucherie
53140 LA PALLU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414492

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, SAINT-PATRICE-DU-DESERT, références cadastrales :

La date du 04 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 6,81 ha situé(s) sur les

04/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : ZO6-7-13-41

SAINT-PATRICE-DU-DESERT : ZA25

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Jean-Luc GADOIS
1 Rue des Forges
61570 SAINT-LOYER-DES-CHAMPS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414490

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-LOYER-DES-CHAMPS, références cadastrales :

La date du 07 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 9,57 ha situé(s) sur les

07/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-LOYER-DES-CHAMPS : ZN6-29-30

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Madame Océane ROULOIS
La Tillaye
61470 LE SAP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414495

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE SAP, références cadastrales :

La date du 24 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 17,68 ha situé(s) sur les

24/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE SAP : E507-542

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Norbert DESIERREY
Le Chaignier
61250 MENIL ERREUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414497

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MENIL-ERREUX, SAINT-GERVAIS-DU-PERRON, références cadastrales :

La date du 26 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 11,41 ha situé(s) sur les

26/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MENIL-ERREUX : zb7-29

SAINT-GERVAIS-DU-PERRON : ZH19-20

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Vincent DURAND
Cohélan
61410 ST OUEN LE BRISOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414502

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ANTOIGNY, références cadastrales :

La date du 04 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,59 ha situé(s) sur les

04/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ANTOIGNY : B393

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février-mars-avril 2024) 229



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL ELEVAGE LA TOUR DE 
VANDEL
La Tour de Vandel
61500 MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414505

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MACE, MORTREE, références cadastrales :

La date du 26 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,74 ha situé(s) sur les

26/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MACE : ZY24-25-35

MORTREE : ZY28-29

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Monsieur GAEC BAS BOSNEL
BAS BOSNEL
61360 ST JOUIN DE BLAVOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414467

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PERVENCHERES, références cadastrales :

La date du 11 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,84 ha situé(s) sur les

11/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PERVENCHERES : E68-69-112

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FEITU Guillaume
211 Poulhaye FRENES
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414477

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FRENES, références cadastrales :

La date du 26 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,22 ha situé(s) sur les

26/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FRENES : C45-57-58-60-62-63-64-65

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur HAMELIN Baptiste
La Tasserie
61340 COLONARD-CORUBERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414482

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BERD'HUIS, COLONARD-CORUBERT, COURCERAULT, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, SAINT-
MAURICE-SUR-HUISNE, SERIGNY, références cadastrales :

La date du 28 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 127,92 ha situé(s) sur les

28/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BERD'HUIS : C44-45-132,D133-236,ZL20-64-65-67-98

COLONARD-CORUBERT : C43-147,D1-15-16-17-112-156-157-311,E1-9-19-32-33-34-35-36-37-38-39-40-41-42-43-44-46-47-
48-49-51-52-61-63-64-65-66-67-68-69-180-181-182-183-185-192-194-195-196-197-198-199-200-201-202-203-204-205-209-
210-273-274-275-284-286-335-354-355-357-370-373-374-375-376-377-378-381-394-396-407-423-425,E50

COURCERAULT : F98-155-160-162

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : A43

SAINT-MAURICE-SUR-HUISNE : C46,D2-8-14-113-131-134-138-142-144-146,E2-4-5-6-7-92-93-205-207-404-406

SERIGNY : ZB30-32-33

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC LEBAUDY
Chancerot
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314154

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONLAY-L'ABBAYE, références cadastrales :

La date du 28 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,82 ha situé(s) sur les

28/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONLAY-L'ABBAYE : BX36-87-89-90-96

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES O
LA BIGOTIERE
61150 RANES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414483

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-BRICE-SOUS-RANES, références cadastrales :

La date du 09 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,87 ha situé(s) sur les

09/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-BRICE-SOUS-RANES : C198-201-398

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février-mars-avril 2024) 235



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de l'EARL DE LA 
VACHONNIERE
La vachonnière
53370 SAINT-PIERRE-DES-NIDS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414444

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDE-SUR-SARTHE, références cadastrales :

La date du 04 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,96 ha situé(s) sur les

04/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDE-SUR-SARTHE : AH4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur RUFFIER Sébastien
SAINTE EUGENIE - GOUFFERN EN AUGE
61160 AUBRY-EN-EXMES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414423

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUBRY-EN-EXMES, références cadastrales :

La date du 08 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 45,57 ha situé(s) sur les

08/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUBRY-EN-EXMES : C150-151-152-153-193-316-323-324-333,ZB16-26-61-62-75-77-82-83-84-85-89-99,ZC1-8-25-26,ZD7-9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Maxime SOUCHAY
La Bruyère
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414458

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CETON, références cadastrales :

La date du 28 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 8,3 ha situé(s) sur les

28/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CETON : K154-163-187-243-245

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 février 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur TOUTAIN Valéry
Le Tertre
61270 ECORCEI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414463

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRETHEL, ECORCEI, L'AIGLE, RAI, références cadastrales :

La date du 15 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 87,91 ha situé(s) sur les

15/02/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRETHEL : ZB54

ECORCEI : ZA21-22-73-202-203-204-211,ZB2-3-6-14-48-62-65-86,ZE43-46-66,ZH3-7

L'AIGLE : BD1,BE13-52-67-78-80-81-85-117

RAI : ZI31-32-33-131,ZK72-75

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU FRICHE
LA FRICHE LA BARRE
61500 MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414449

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ALMENECHES, références cadastrales :

La date du 09 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,49 ha situé(s) sur les

09/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ALMENECHES : AT14-15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 février 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur EARL DES HAIES GUITTON
Les Haies Guitton
28240 VAUPILLON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414462

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE PAS-SAINT-L'HOMER, références cadastrales :

La date du 15 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,2 ha situé(s) sur les

15/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE PAS-SAINT-L'HOMER : ZD33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Samuel LE GUERN
Le Clos Joli  L'Auvellière
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414465

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE PAS-SAINT-L'HOMER, références cadastrales :

La date du 18 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 19,63 ha situé(s) sur les

18/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE PAS-SAINT-L'HOMER : ZA11-116-117,ZB21-22-23-25-42-46-47-48-49-60-69-94-95-116-155-167-178

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants EARL DE LA 
BOUCHARDIERE
23 route du Bourg
61270 ECORCEI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414478

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUBE, BRETHEL, ECORCEI, LE MENIL-BERARD, références cadastrales :

La date du 11 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 46,6 ha situé(s) sur les

11/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUBE : ZA8-9

BRETHEL : ZA1,ZB36-72-74

ECORCEI : A175-245-347,ZB17-44,ZE29-53-54-68-97-99

LE MENIL-BERARD : ZD4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DES POMMIERS
LIVAIE - Le Jardin
61420 L'OREE-D'ECOUVES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414474

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LIVAIE, SAINT-NICOLAS-DES-BOIS, références cadastrales :

La date du 20 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,76 ha situé(s) sur les

20/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LIVAIE : F90

SAINT-NICOLAS-DES-BOIS : H5-6-34-35-48-64-98-122-129-148

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Dominique POTTIER
LA PAILLERE
61130 APPENAI SOUS BELLEME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414471

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de APPENAI-SOUS-BELLEME, références cadastrales :

La date du 20 février 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 12,98 ha situé(s) sur les

20/02/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

APPENAI-SOUS-BELLEME : C191-203-212-213-224-231-232-233-234-235-243-244

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Simon LEROUX
MAUGE SOURIS
61380 LA FERRIERE-AU-DOYEN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414630

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, LE MENIL-BERARD, références cadastrales :

La date du 07 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 113,31 ha situé(s) sur les

07/05/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-AU-DOYEN : ZB7,ZC5-17-19-21-22-24-30-39,ZD32-62,ZM1-2-5-33-38-46-49-59-63,ZN9-12-26-38

LE MENIL-BERARD : ZB47-48

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES GRIMAUX
Les Grimaux
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414579

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 29 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 6,68 ha situé(s) sur les

29/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZC118

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Monsieur Antonino GASSIRARO
34 Le Grand But
61600 ANTOIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414451

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ANTOIGNY, références cadastrales :

La date du 15 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,9 ha situé(s) sur les

15/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ANTOIGNY : A226-227-228-230-266-546,A266-636-638-640-644-645

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC SEPA
L ESSART
61350 ST MARS D EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414599

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-GILLES-DES-MARAIS, références cadastrales :

La date du 02 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,33 ha situé(s) sur les

02/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-GILLES-DES-MARAIS : ZA27,ZB49-51-52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

M. Laurent BEDOUET
Le Minerai d'Anglures
61300 ST SULPICE SUR RISLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414503

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'AIGLE, SAINT-MARTIN-D'ECUBLEI, SAINT-MICHEL-TUBOEUF, SAINT-OUEN-SUR-ITON, SAINT-
SULPICE-SUR-RISLE, références cadastrales :

La date du 15 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 107,36 ha situé(s) sur les

15/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'AIGLE : BI199-200,BK63-73-74,ZI131,ZM11-13-15,ZN3-19-22,ZT45

SAINT-MARTIN-D'ECUBLEI : F105-106-107-145

SAINT-MICHEL-TUBOEUF : ZD4-5-6

SAINT-OUEN-SUR-ITON : F10-11-35-198-199,ZI2

SAINT-SULPICE-SUR-RISLE : AH220,AS150,ZK91,ZP5-9-18-22,ZT9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES TROIS TREFLES
EPERRAIS - LA CHAISE
61130 BELFORET-EN-PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414456

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLAVILLIERS, SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU, références cadastrales :

La date du 19 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 42,14 ha situé(s) sur les

19/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLAVILLIERS : B29-108-109

SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU : ZL15-17-45,ZN31-51

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DESCHEERDER Mathieu
Le Bourg
61160 ST LAMBERT SUR DIVE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414500

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMBOIS, SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE, références cadastrales :

La date du 11 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,26 ha situé(s) sur les

11/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMBOIS : D185

SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE : A6

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA GUENARDIERE
La Guénardière
61130 ST GERMAIN DE LA COUDRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414475

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PREVAL, SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE, références cadastrales :

La date du 29 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 64,6 ha situé(s) sur les

29/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PREVAL : B146-154-161-162

SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE : F231-232-233-234-237-241-291,G73-75-89-100-101-158-160,H22-24-33-42-43-45-46-
160-161

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Monsieur GAEC DE LA BEHARIE
YVRANDES  La Béharie
61800 TINCHEBRAY BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414519

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-JEAN-DES-BOIS, YVRANDES, références cadastrales :

La date du 11 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,59 ha situé(s) sur les

11/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-JEAN-DES-BOIS : ZA27

YVRANDES : ZA58-59

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Dominique GALLOT
ST OUEN SUR MAIRE  La Guinière
61150 ECOUCHE-LES-VALLEES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414510

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VIEUX-PONT, références cadastrales :

La date du 15 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,3 ha situé(s) sur les

15/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VIEUX-PONT : ZD10-14

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL TAQ2M
1 Chemin de la Palière
61150 VIEUX PONT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier L2414527

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, RANES, VIEUX-PONT, références cadastrales :

La date du 03 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 172,01 ha situé(s) sur les

03/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : C288-297-300-302-352,E133-145-216-217-220-226-229-231,G122-153-154-162

RANES : ZC5-7-11-37-39-71,ZD24-27,ZE11,ZH12,ZI31-38-40-198-307

VIEUX-PONT : ZB45,ZC4-94-120-142-146-147-148,ZE15-98-99-104,ZI1-2-3-4-11-22-63-67,ZK12

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de La Ferme des Césardes
Impasse de l'Eglise Saint Germain
61370 ECHAUFFOUR

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414516

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ECHAUFFOUR, références cadastrales :

La date du 15 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,81 ha situé(s) sur les

15/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ECHAUFFOUR : AL117-137

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 mai 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Benoît VAUGEOIX
LORAILLE
61500 MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414553

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MACE, références cadastrales :

La date du 24 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,86 ha situé(s) sur les

24/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MACE : YC23

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Corentin VERHAEGHE
11 Route des Barres
61360 COURGEOUT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414522

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, COURGEOUT, PARFONDEVAL, références cadastrales :

La date du 26 mars 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 42,83 ha situé(s) sur les

26/03/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZH5

COURGEOUT : ZM52

PARFONDEVAL : A4-5-27-99-127-128-130-131-132-133-134-149-150-151-152-153-154-155-156-159-160-161-181,B56-61-
62-360-362,B28-29

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 mai 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Jacques GACHELIN
La Huberdière
61340 PREAUX-DU-PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414577

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA ROUGE, LE THEIL, NOCE, PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-AUBIN-DES-GROIS, SAINT-CYR-LA-
ROSIERE, références cadastrales :

La date du 29 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 93,42 ha situé(s) sur les

29/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA ROUGE : ZM280

LE THEIL : AH3-9

NOCE : ZR1

PREAUX-DU-PERCHE : E221

SAINT-AUBIN-DES-GROIS : A70-72-75-78-79-88-308-314-319-320-321-322-345-348-350-401,E74-117-118-307-308-311-312

SAINT-CYR-LA-ROSIERE : B82,C82-115-118-172-179,D65-66-79-96-97-98-108-111-113-423

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 avril 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Christophe QUELLIER
Le Coudray
61600 LA CHAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414578

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 29 avril 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,47 ha situé(s) sur les

29/04/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : D216-341,H189-202-217,H218

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (mars-avril-mai 2024) 262



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-09-09-00004

Arrêté fixant les conditions de financement par

l'État des engagements agro-environnementaux

et climatiques et des aides en faveur de

l'agriculture biologique en 2023 pour la région

Normandie

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

263



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

264



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

265



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

266



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

267



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

268



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

269



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

270



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-09-00004 - Arrêté fixant les

conditions de financement par l'État des engagements agro-environnementaux et climatiques et des aides en faveur de l'agriculture

biologique en 2023 pour la région Normandie

271



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2024-09-12-00001

Arrêté préfectoral du 12 septembre 2024

portant révision de la liste régionale des

défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 272



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 273



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 274



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 275



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 276



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 277



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 278



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 279



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 280



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 281



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-09-12-00001 - Arrêté préfectoral du

12 septembre 2024 portant révision de la liste régionale des défenseurs syndicaux pour le mandat 2024-2028 282



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-09-04-00005

ARRETE 2024-2029 portant agrément de

PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les

formations obligatoires des conducteurs routiers

du transport routier de marchandises

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2024-09-04-00005 - ARRETE

2024-2029 portant agrément de PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les formations obligatoires des conducteurs routiers du

transport routier de marchandises

283



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2024-09-04-00005 - ARRETE

2024-2029 portant agrément de PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les formations obligatoires des conducteurs routiers du

transport routier de marchandises

284



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2024-09-04-00005 - ARRETE

2024-2029 portant agrément de PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les formations obligatoires des conducteurs routiers du

transport routier de marchandises

285



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2024-09-04-00005 - ARRETE

2024-2029 portant agrément de PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les formations obligatoires des conducteurs routiers du

transport routier de marchandises

286



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2024-09-04-00005 - ARRETE

2024-2029 portant agrément de PROMOTRANS FPC à Montivilliers à dispenser les formations obligatoires des conducteurs routiers du

transport routier de marchandises

287



Direction régionale des douanes de Rouen

R28-2024-09-05-00004

Décision de la Direction Interrégionale des

Douanes et Droits Indirects de Normandie

n°20240905TABROU016 portant fermeture

définitive d'un débit de tabac ordinaire

permanent.

Direction régionale des douanes de Rouen - R28-2024-09-05-00004 - Décision de la Direction Interrégionale des Douanes et Droits

Indirects de Normandie n°20240905TABROU016 portant fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent. 288



Direction régionale des douanes de Rouen - R28-2024-09-05-00004 - Décision de la Direction Interrégionale des Douanes et Droits

Indirects de Normandie n°20240905TABROU016 portant fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent. 289



EPF Normandie

R28-2024-09-11-00001

Délégation de signature donnée par M. GAL à

Madame Florence HAMON dans le cadre de la

cession  CARPIQUET

EPF Normandie - R28-2024-09-11-00001 - Délégation de signature donnée par M. GAL à Madame Florence HAMON dans le cadre de la

cession  CARPIQUET 290



Décision n°1027/2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Florence HAMON

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment
son article 13,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021,

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de
Normandie et la Commune de CARPIQUET, le 13 décembre 2013, après délibération du Conseil
Municipal de CARPIQUET du 30 novembre 2011 et délibération du Conseil d’Administration de
l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 05 juillet 2013, suivie de son avenant en date du 19
mars 2019, après délibération du Conseil Municipal de CARPIQUET du 19 mars 2018 et délibération
du Conseil d’Administration de l’EPF Normandie du 26 novembre 2018.

Considérant le projet d’acte de vente établi par la SELARL dénommée « D&Associés », titulaire
d’un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN (14000), ayant reçu l’accord écrit de
l’Etablissement Public Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de
Normandie procède à la cession au profit de :

- La Commune de CARPIQUET, personne morale dont l’adresse est à CARPIQUET (14650), 1
Avenue Charles de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 211401377,

Immeuble article un
Un ensemble immobilier à usage d’habitation, sise à CARPIQUET (14), 3 et 3bis rue aux sourds,
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
BI 201 3 RUE AUX SOURDS 00 ha 02 a 96 ca
BI 202 3 RUE AUX SOURDS 00 ha 04 a 42 ca
BI 352 CHE DES BUISSONS 00 ha 02 a 85 ca

Total surface : 00 ha 10 a 23 ca
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